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l’Herbasse
Vallée de

Vivre nos rivières !

Dossier spécial sur 
l’espace de liberté 
des cours d'eau
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Les tracés des cours d’eau sont mobiles. Ils évoluent au cours du temps, soit du fait des activités humaines (activités 
agricoles, urbanisation, voies de communication) qui les contractent, soit du fait des crues qui leur redonnent de l’es-
pace pour méandrer. Ces phénomènes de contraction / élargissement se succèdent.

 

 

Acquisition à l’amiable des  

terrains inclus dans le tracé car-

tographique de l’espace de liberté 

défini par une étude en 20151, puis 

suppression des protections de 

berges existantes pour laisser à la 

rivière la possibilité de méan-

drer et de s’étaler en 

période de crue.

 
 

Création d’un nouveau tracé plus 
sinueux, plus naturel, plus sécuri-
sant, capable de supporter une 
crue définie, restauration des 
berges et mise en place d’une 

végétation de berge 
adaptée.

1 La stratégie de restauration de l’espace de liberté de 
l’Herbasse et de ses affluents a été définie dans l’étude 
hydromorphologique de 2008 réactualisée en 2015

 
 

 par suppression 
des ouvrages bloquant le trans-
port des sédiments et entraînant 

localement l’enfoncement du lit par 
déficit de sédiments, la fragilisation 
des berges, le dépérissement des 
boisements riverains des cours 

d’eau et la mise à mal des 
espèces aquatiques.

Terrain acquis par le 
SIABH en bordure  

d'Herbasse à Clérieux

État des lieux des atterrissements sur 
l’Herbasse au lieu-dit Les Avenières sur 
la commune de Saint-Laurent-d’Onay

Travaux de régalage,  
griffage et évacuation de roches 

sur l’Herbasse au lieu-dit Les 
Avenières

 

 

  
 

Le SIABH est en train de m'acheter 3 parcelles dont 
2 appartiennent à ma mère pour une surface totale 
de 8 790 m2. Une promesse de vente a été signée 
fin 2015. 

   

Sur ces parcelles boisées en bordure de l'Herbasse, 
j'avais l'habitude de couper du bois. Je ne les exploi-
tais pas pour de la culture céréalière par exemple. 
En fait je rencontrais des problèmes d'érosion : il n'y 
avait plus de limite entre l'Herbasse et mes terres, je 
ne pouvais faire aucun travaux sur les berges et les 
graviers se déposaient sur mes terrains. 
Cet achat de terrain par le SIABH m'arrangeait fi-
nalement ! 

  

Je n'ai plus la responsabilité de l’entretien des berges  
car aujourd'hui c'est très compliqué d'intervenir sur 
les berges d’un cours d’eau. 
Et puis même si je ne suis plus propriétaire, nous 
avons convenu avec le SIABH que je gardais la jouis-
sance du bois. 
Je n'ai plus à payer d'impôt foncier sur ces terrains, 
même si le montant n'était pas très important. 
Finalement en vendant, j'ai pu gagner un peu d’ar-
gent pour des terrains sans grande valeur et qui de 
toute manière seraient partis dans l’Herbasse au fur 
et à mesure des crues. 

  
 

 
Cette approche est nouvelle pour nous et c’est in-
téressant car comme je vous le disais, on vend un 
terrain qui n’a pas de grande valeur et qui risque de 
disparaître avec les érosions de l’Herbasse. En plus, 
on en garde la jouissance avec l’accord du SIABH.
Et puis quelque part, on rend service à la rivière en 
lui laissant de la place. On rend également service 
au SIABH qui depuis de nombreuses années, entre-
tient les berges sur des propriétés privées. Cela lui 
permet de continuer et de pérenniser l’entretien. Et 
surtout maintenant il peut le faire sur ses terrains ! 
Cela lui facilite les démarches administratives.
Je n’hésite pas à en parler autour de moi et à inciter 
des gens à vendre une partie ou leurs terrains au 
SIABH.

 

 Remise en mouvement des sédiments 

(sables, galets des lits des rivières) pour 

lutter contre l’enfoncement des rivières, 

diversifier les écoulements et les habitats 

mais aussi pour limiter le débordement des 

rivières en cas d’accumulations localisées. 

Trois types de travaux sont réalisés : l’en-

lèvement de la végétation sur les bancs 

de sédiments, le décompactage des 

sédiments, la réinjection de 

sédiments dans les zones 

érodées.

Le Merdaret AVANT  
renaturation en août 2010

Le Merdaret APRÈS renaturation 
en février 2011

Seuil de la Léonarde sur 
la Limone (commune de 

Montchenu)

Effacement de ce seuil

Le SIABH a procédé à l’effacement de 3 seuils sur le bassin 
versant qui faisaient obstacle au transit sédimentaire : deux 

seuils sur la Limone au lieu-dit La Léonarde et un barrage sur la 
Limone au droit du stade de Saint-Christophe-et-le-Laris.

Suppression des méandres de l'Herbasse dans les 
années 70 sur la commune de Montrigaud

Espaces gagnés par l'Herbasse sur les milieux environnants lors des 
précédentes crues (secteur des Ginots à Charmes-sur-L'Herbasse)
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Le bassin versant est une portion de territoire 

délimitée par des lignes de crête (ou lignes de 

partage des eaux) et irriguée par un même  

réseau hydrographique (une rivière avec 

tous ses affluents et tous les cours d’eau qui  

alimentent ce territoire). Le bassin versant de  

l’Herbasse s’étend de Roybon (38) à Granges-

les-Beaumont/Beaumont-Monteux (26) et 

englobe les affluents de l’Herbasse dont le  

Valéré, la Verne, la Limone, le  

Merdaret. Il s’étend sur une 

surface 200 km2.  

  
C’est l’espace laissé à la rivière pour se déplacer et lui  
permettre de mieux s’écouler en période de crue (elle re-
trouve alors de la place !), de dissiper son énergie et de 
trouver son équilibre sédimentaire nécessaire.  

 
	
		  pour retrouver un fonctionnement le plus naturel possible de la rivière tout en s’adaptant aux 

	 enjeux socio-économiques du territoire  (protection des populations et des activités économiques).

 -

  Une rivière canalisée, c’est un risque plus 
important de débordement et de menaces sur 
la population riveraine et sur les activités éco-
nomiques. Toutefois en contexte urbain, les 
digues sont inévitables, mais sur le bassin 
versant de l'Herbasse on y associe d'autres 
aménagements (bassins de rétention ou bras de  
décharge de la rivière pour éviter au maximum la 
fragilisation des digues en cas de crues) 

  Les digues empêchent les débordements mais 
augmentent l’énergie de l’eau et favorisent  
l’érosion du lit du cours d’eau, fragilisant alors 
les berges, les ponts et les digues elles-mêmes.
Elles sont pourtant inévitables en milieu urbain 
(voir point 1 ci-dessus).

 +

  Une rivière canalisée, c’est moins de diversité écologique.

  Un cadre de vie attractif 
et un paysage plus naturel 

 Une rivière qui méandre, c’est plus de 
sécurité pour les populations et activités 
économiques. 

 Un fonctionnement plus naturel favorable 
au bon fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques et terrestres riverains

  Une rivière canalisée rend l’épuration des eaux beaucoup moins efficace : la 
vitesse d’écoulement de l’eau est trop rapide pour que les molécules puissent être 
dégradées par des micro-organismes, captées par la végétation ou sédimentées.

La rivière s'étale dans ses 
champs d'expansion de crue... 
Elle épargne les habitations

La nappe s'enfonce
Lé végétation dépérit

Les berges s'effondrent 

Une rivière qui méandre... 
améliore la qualité de 

l'eau, sa biodiversité et ses 
échanges avec les eaux 

souterraines

En ville, avec le 
recul des digues

La rivière est plus 
attractive 

© Big Bang communication - Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse

© Big Bang communication - Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse

© Big Bang communication - Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse

© Big Bang communication - Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse

© Big Bang communication - Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse

© Big Bang communication - Agence de 
l’eau Rhône Méditerranée Corse

  Une rivière canalisée, c’est un paysage moins 
attrayant  avec moins de végétation, moins de diversité 
des espèces.

L'eau accélère sa course, 
la rivière déborde

La ville est inondée 

Lit m
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Lit majeur de la rivière : 

c'est  le lit du cours d'eau qui est inondé 

lors d'une inondation importante. 

* Le lit m
ineur est la

 zone où les 

eaux s'é
coulent en temps normal. 

Ce lit e
st so

uvent délimité par une 

ripisylv
e (végétation). 

Zones
humides

Br
as

 m
or

t

VECTO BAT Lettre n°2 HERBASSE - A4 -A3indd.indd   4-6 07/12/2016   15:49:15


